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Présidence 
DM/RPO/JP/79-11 
Mandature 2010 – 2015 
Bureau 2010-2015/2011/8 
 
 

EXTRAIT DES RESOLUTIONS DU BUREAU DU 6 JUILLET 2011 
 
 
Préliminaire : Approbation du procès-verbal du bureau en date du 14/06/11. 
 
Le procès-verbal de la réunion du bureau qui s’est tenue le 14 juin 2011 est approuvé à 
l’unanimité des membres présents du bureau.  
 

I/ PROFESSIONNALISER L’ACTION DE LA CMA 76  
 
 
Point 1 : Proposition de validation du modèle des « entretiens de progrès » dénommé 
« entretien professionnel » par le statut. 
 
Résolution 2010-2015/2011-8/B-46 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE VALIDATION DU MODELE DES « ENTRETIENS DE PROGRES » DENOMME 

« ENTRETIEN PROFESSIONNEL » PAR LE STATUT EST ADOPTEE A L’UNANIMITE DES 
MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
 
 
Point 2 : Proposition de création, dans la grille des emplois, sous réserve d’un avis émis 
par la CPL, et sous réserve de l’approbation a postériori par la plus prochaine assemblée 
générale convoquée à cet effet, des emplois permanents suivants : 
- Attaché technique (1 poste) 
- Directeur de service (1 poste) 
- Professeur (1 poste) 
Proposition d’inscrire à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale la proposition 
d’approbation de la création des emplois ci-dessus. 
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Résolution 2010-2015/2011-8/B-47 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE CREATION, DANS LA GRILLE DES EMPLOIS, SOUS RESERVE D’UN AVIS 
EMIS PAR LA CPL, ET SOUS REVERSE DE L’APPROBATION A POSTERIORI PAR LA PLUS 

PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE CONVOQUEE A CET EFFET, DE EMPLOIS PERMANENTS 
D’ATTACHE TECHNIQUE, DE DIRECTEUR DE SERVICE, DE PROFESSEUR EST ADOPTEE A 
L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
 
 
Résolution 2010-2015/2011-8/B-48 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION D’INSCRIRE A L’ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE 
LA PROPOSITION D’APPROBATION DE LA CREATION D’EMPLOI CI-DESSUS EST ADOPTEE A 
L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
 
Point 3 : Proposition de procédure relative à la gestion des inscriptions dans les CFA, 
procédure consignée et écrite, telle que présentée au document N°5. 
 
Résolution 2010-2015/2011-8/B-49 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE PROCEDURE RELATIVE A LA GESTION DES INSCRIPTIONS DANS LES CFA, 
PROCEDURE CONSIGNEE ET ECRITE EST ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 
DU BUREAU, SOUS RESERVE DE LA MODIFICATION APPORTEE. 
 

 
 

II/ ENRACINER L’ACTION DE CMA 76 DANS SON TERRITOIRE  
 
 
Point 4 : Proposition de valider la participation au conseil d’administration de 
l’association « Fonds mutualisé de revitalisation 76 ». 
Proposition de choix et nomination de trois représentants de la CMA 76 ayant comme 
suppléants des administratifs (conformément aux statuts de l’association  « Fonds 
mutualisé de revitalisation 76 ») 
 
Résolution 2010-2015/2011-8/B-50 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE VALIDER LA PARTICIPATION AU CONSEL D’ADMINISTRATION DE 

L’ASSOCIATION « FONDS MUTUALISE DE REVITALISATION 76 » EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 
DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
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Résolution 2010-2015/2011-8/B-51 
 
VOTE :  
TROIS REPRESENTANTS DE LA CMA 76 SONT NOMMES A L’UNANIMITE DU BUREAU : 
DOMINQUE MOULARD 
CHRISTOPHE DORE 
BRUNO LEFEBVRE 
 
TROIS SUPPLEANTS SONT NOMMES A L’UNANIMITE DU BUREAU : 
PIERRE OLIVIER RUCHENSTAIN 
STEPHANE BORDIER 
CLARICE TARLEVE 
 
 
Point 5 : Proposition de valider l’action à mener par le service emploi-formation de la 
CMA 76 et relative à la « GPEC territoriale, l’artisanat facteur d’évolution du territoire ». 
 
Proposition de voter le recrutement d’une ressource, si le besoin est caractérisé, dans le 
cadre de la GPEC.  
 
 
Résolution 2010-2015/2011-8/B-52 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE VOTER LE RECRUTEMENT D’UNE RESSOURCE, DANS L’HYPOTHESE 

D’UN BESOIN CARACTERISE, DANS LE CADRE DE LA GPEC EST ADOPTEE A L’UNANIMITE 
DES MEMBRES PRESENTS DU BUREAU. 
 
Résolution 2010-2015/2011-8/B-53 
 
VOTE :  
LA PROPOSITION DE VALIDER L’ACTION A MENER PAR LE SERVICE EMPLOI-FORMATION DE 
LA CMA 76 ET RELATIVE A LA « GPEC TERRITORIALE, L’ARTISANAT FACTEUR 

D’EVOLUTION DU TERRITOIRE » EST ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS DU 
BUREAU. 
 
 
 

 


